
Qu’est-ce que la
Ligue de
l’enseignement ?
Édité aux éditions
l’Archipel dans la collection
« L’information citoyenne » cet
ouvrage explique le parcours de la
Ligue de l’enseignement de sa
création à nos jours. Elle a été créée
en 1866 par des républicains soucieux
de permettre à tous d’accéder à
l’éducation et à la culture. Les temps
et les moyens ont changé. L’idéal
demeure. Aujourd’hui, La Ligue de
l’enseignement est un mouvement
d’éducation populaire qui contribue à
former des citoyens par le
développement d’activités éducatives,
sociales, sportives, culturelles et de
loisirs au sein d’associations fédérées.
Elle permet ainsi à des femmes et des
hommes de réfléchir et d'agir pour
une société laïque respectueuse de sa
diversité.
Vous pouvez vous procurer cet
ouvrage en vous adressant à la Ligue
de l’enseignement Tél. : 01 43 58 97 48
mgallard@laligue.org
120 pages, 8,50 euros

Les Trophées Apajh
Pour la troisième
année consécutive, la
fédération des
associations pour adultes et jeunes
handicapés renouvelle l’opération des
Trophées Apajh qui aura lieu le
16 mars 2007 au Palais des Congrès à
Paris. Conçus pour récompenser des
réalisations exemplaires d'organismes
publics et privés, qui permettent la
participation à la vie sociale, culturelle
et professionnelle des personnes en
situation de handicap, les Trophées
Apajh sont aussi l'occasion de faire
connaître de nombreuses initiatives.
Les candidats peuvent concourir dans
une ou plusieurs des cinq catégories :
le trophée du droit à l'école et à la
culture ; le trophée de l'accessibilité
d'un service public ; le trophée de
l'insertion professionnelle ; le trophée
de l'accessibilité de la ville ; le trophée
d'une réalisation européenne.
Le dossier de candidature est à
retourner avant le 5 janvier 2007.
Tél. : 01 55 39 56 00 www.apajh.org

Le coup de pouce 
à l'Usep en
Maternelle
Le réseau se voit doter, au
sein des départements, d'un
nouvel outil au service du
développement de l'Usep en
maternelle : le CD-Rom « l'Usep en
maternelle ». Conçu comme une boîte
à outils, il s'adresse aux élus, aux
parents, aux enseignants et aux
délégués. Il permet de répondre aux
besoins de chaque département à
différents niveaux d'implication et
selon des points de vue divers. Les
éléments sont répertoriés par
rubrique selon qu'ils vont servir à
convaincre et communiquer, à faire
vivre l'association, à agir ensemble
dans le cadre des rencontres, à
bénéficier de la mutualisation du
réseau, à s'appuyer sur des
événements expérimentés, à informer
et former et à s'informer. Aussi
prospectif qu'inventif, ce CD-Rom
donne les moyens de dynamiser ou
redynamiser l'Usep en maternelle !
Disponible gratuitement auprès des
délégations départementales Usep.
www.usep.org
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Les bénévoles et l’utilisation de leur véhicule personnel
La garantie offerte par l’Apac, le service assurance de la Ligue de l’enseignement, est
spécifiquement adaptée aux besoins des associations. Chaque mois, les Idées en mouvement fait le
point sur un aspect lié aux contraintes propres à la vie associative.

* Unodesc/CNEA-
Tél. : 01 41 79 59 59
Fax : 01 41 79 59 60
E-mail : 
cnea@cnea-syn.org

L’employeur ne peut pas imposer
au salarié une modification de
son contrat de travail mais seu-

lement lui proposer ; le salarié restant
libre d’accepter ou de refuser.

Que faut-il entendre par modifica-
tion du contrat de travail ? Il s’agit de 
la modification d’un élément essentiel
du contrat de travail : durée du travail,
rémunération, qualification par exem-
ple.

Le salarié dispose t-il d’un délai
pour refuser la ou les modifications
proposées ? Oui, dans tous les cas.

- Si la modification n'a pas une
cause économique. La loi ne prévoit
pas de procédure particulière. Cepen-
dant l'employeur doit informer le
salarié de sa proposition de modifica-
tion et lui laisser un délai de réponse

« raisonnable ». L'absence de réponse
du salarié au terme de ce délai ne
vaut pas acceptation. L’employeur
doit solliciter dans la mesure du pos-
sible un écrit du salarié (accord ou
refus).

- Si la modification a une cause
économique. L'employeur informe
chaque salarié de sa proposition de
modification d'un élément essentiel
du contrat de travail pour motif éco-
nomique par lettre recommandée
avec accusé de réception, en y joi-
gnant l’avenant au contrat de travail.
L’employeur doit préciser au salarié
les raisons économiques qui sont à
l’origine de cette modification, qu'il
dispose d'un délai d'un mois pour
répondre et que, passé ce délai, son
silence vaut acceptation.

Quelles sont les conséquences
d’un refus du salarié d’appliquer les
modifications proposées ?

En cas de refus, il appartient à
l'employeur, soit de renoncer à modi-
fier le contrat, soit de licencier pour
un motif réel et sérieux le salarié. Il
doit alors respecter la procédure de
licenciement, le préavis et, le cas
échéant, verser des indemnités de
licenciement.

Si l’employeur décide d’engager
une procédure de licenciement, celui-
ci ne pourra être motivé par le refus
du salarié qui n’est pas constitutif
d’une faute mais par la cause qui est à
l’origine de la modification proposée
(difficultés économiques, insuffi-
sance professionnelle par
exemple). ■

Q U E S T I O N / R É P O N S E

L’employeur peut-il modifier unilatéralement le contrat de travail d’un salarié ?
Pour vous accompagner dans vos démarches d’employeurs, l’Unodesc*, syndicat d’employeurs associatifs,
répond chaque mois à une question fréquemment posée.

A ller chercher du maté-
riel qui a été acheté
par l’association, sui-

vre les membres de la section
cyclisme qui s’entraînent sur
route, aller accueillir les musi-
ciens qui viennent participer à
la soirée de fin d’année,
accompagner les jeunes d’une
équipe de handball jouer un
match à l’extérieur…

De nombreuses associa-
tions ne disposant pas de la
capacité financière suffisante
pour acheter un ou plusieurs
véhicules, ou s’en faire prêter
par la commune ou autre par-
tenaire privé, il arrive très fré-
quemment que les bénévoles
et parents doivent utiliser leur
véhicule personnel, avec tous
les risques que cela peut impli-
quer.

L’Apac, soucieuse d’appor-
ter aide et soutien aux associa-
tions, propose plusieurs types
de garanties susceptibles de
pallier les inconvénients et
risques consécutifs à cet usage
bénévole.

Tout d’abord, la Multirisque
Adhérents Association, accordée aux
associations affiliées ayant souscrit
aux conditions de l’affiliation préfé-
rentielle, comporte une garantie au
profit de toute personne (membre ou
non de l’association) qui accepte
pour les besoins propres de l’associa-
tion et sur sa demande, d’utiliser à
titre gratuit son véhicule personnel y
compris d’ailleurs pour l’encadre-
ment d’épreuves sportives (courses
pédestres, cyclistes et toutes autres
non motorisées).

Cette garantie concerne aussi
bien la responsabilité civile liée à la
conduite du véhicule (dommages
causés aux tiers) que les éventuels
dommages causés à l’automobile du
bénévole.

Il ne saurait bien entendu être
question de contrevenir à l’obligation
légale qui est faite à tout propriétaire
d’un véhicule terrestre à moteur de

plète le bénévole appelé à utili-
ser son véhicule personnel pour
les besoins de l’association.

En effet, nonobstant le pla-
fond des dommages causés au
véhicule (qui peut s’avérer
insuffisant en cas d’accident
grave), le bénévole n’est pas,
avec cette garantie accordée par
la Multirisque Adhérents Asso-
ciation, à l’abri des conséquen-
ces liées à la déclaration de
sinistre à régulariser auprès de
son assureur (telle que la majo-
ration de son coefficient de
réduction majoration dite
bonus-malus).

C’est la raison pour laquelle
l’association qui souhaite proté-
ger au maximum ses bénévoles
peut souscrire une garantie spé-
cifique appelée « Apac Véhicu-
les Mission ».

L’Apac Véhicules Mission
est une garantie qui va totale-
ment se substituer à celles sous-
crites à titre personnel par le
bénévole pour assurer son véhi-
cule (à la différence de celles de

la Multirisque Adhérents Association
qui venaient en complément des
garanties personnelles).

Par conséquent, en cas d’accident
survenu au cours d’une mission, le
bénévole ne régularise aucune décla-
ration de sinistre auprès de son assu-
reur : seule l’Apac est saisie de ce dos-
sier, qu’il s’agisse de responsabilité
civile (dommages matériels ou corpo-
rels causés à des tiers) ou des dom-
mages au véhicule du bénévole.

Au titre de cette garantie Apac
Véhicules Mission, la prise en charge
des dommages peut aller jusqu’au
remboursement de la valeur de rem-
placement du véhicule (lorsqu’il est
irréparable) et de la valeur d’achat
pour les véhicules de moins d’un an.

Grâce à ces deux garanties (l’une
automatique, l’autre à souscrire), le
bénévole qui utilise son véhicule per-
sonnel bénéficie d’une protection
maximum.

Patrick Maurieras

souscrire une assurance de responsa-
bilité civile. Néanmoins, la Multi-
risque Adhérents Association garan-
tit, en complément ou à défaut
involontaire de ces garanties obliga-
toires, la prise en charge des domma-
ges corporels ou matériels causés aux
tiers (garanties de responsabilité
civile).

Par ailleurs, la Multirisque Adhé-
rents Association garantit également
les dommages causés au véhicule du
bénévole lors d’un accident de la cir-
culation ou en cas de vandalisme sur-
venus au cours de la mission. Si le
véhicule du bénévole comporte une
garantie Dommages, l’Apac lui rem-
bourse le montant de la franchise
appliquée par son assureur, et si ce
véhicule n’est pas assuré en garantie
Dommages, l’Apac rembourse les
réparations dans la limite de
1 800 euros  (avec une franchise de
110 euros).

Cependant, il peut s’avérer néces-
saire, selon les circonstances, de pro-
téger de manière encore plus com-
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